PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 17 février 2010
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 24 novembre 2009 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 24 novembre 2009.

II. 
Finances:

2.1.
Débat d’orientation budgétaire 2010 :
Madame le Maire prend acte du débat sur les orientations budgétaires de l’exercice 2010.  

2.2.
Indemnités des agents des services fiscaux :
Le Conseil Municipal vote l’attribution au titre de l’année 2009 d’une indemnité d’un montant de 730 € aux agents des services fiscaux qui coopèrent avec la commune (tenue de permanences en mairie).
2.3.
Dotation Globale d’Equipement 2010 :
Madame le Maire présente au Conseil Municipal les avants-projets des travaux à réaliser sur l’exercice budgétaire 2010 et éligibles à la Dotation Globale d’Equipement. Il s’agit de la construction d’une piste cyclable le long de la RD 407.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve l’avant-projet de travaux éligibles à la DGE exposés ci-dessus pour un montant total de 100.000 € H.T.
Ces projets seront financés sur les fonds inscrits au budget primitif 2010, section investissement, chapitre 21.
2.4. 
Modification du règlement d’achat public :
Madame le Maire propose au Conseil Municipal l’adoption d’une nouvelle procédure interne d’achat public, afin de mettre en conformité la procédure actuelle avec d’une part le décret n° 2009-1702 du 30 décembre 2009 modifiant les seuils applicables aux marchés passés en application du Code des Marchés Publics et d’autre part, l’arrêt du Conseil d’Etat du 10 février 2010.

En effet, le Juge Administratif a annulé l’article 28 du décret du 19 décembre 2008 ayant élevé à 20.000 € à partir duquel une mesure de publicité est obligatoire.

Aux termes de ce décret, le seuil des marchés formalisés pour les marchés de fournitures et services passe de 206.000 € à 193.000 €, et pour ceux de travaux,  de 5.150.000 €  à  4.845.000 €.

Aux termes de cet arrêt du Conseil d’Etat, le seuil en deçà duquel un marché public peut être passé sans publicité ni concurrence formalisée préalable se passe à 4.000 €.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la procédure suivante qui s’appliquera à compter du 1er mai 2010 :

De 4.000 à 150.000 € H.T., procédure commune aux Services, Fournitures et Travaux :

	. entre 4.000 € et 90.000 € H.T. :
	demande de 3 devis minimum – délai de réception des offres : 20 jours.


	. entre 90.000 € et 150.000 € H.T. :
	diffusion d’un avis d’appel public à la concurrence dans un Journal Officiel d’Annonces Légales local (Le Parisien, Les Nouvelles de Versailles) ou une revue spécialisée – Délai de réception des offres : 25 jours minimum – mise en ligne sur une plate forme de dématérialisation du dossier de consultation.


Les plis contenant les offres seront ouverts en présence de 2 membres au moins de la Commission d’Appel d’Offres - parmi lesquels figurera obligatoirement le Président – et d’un membre du personnel administratif titulaire. 

Le Maire ou la personne responsable du marché délégué négocie et attribue librement le marché.

Au-delà de 150.000 € H.T. - procédure distincte : 

A - Mise en concurrence adaptée – fournitures et services :

	. entre 150.000 € et 193.000 € H.T. :
	diffusion d’un avis d’appel public à la concurrence dans le BOAMP (marché de fournitures ou services) et dans un Journal Officiel d’Annonces Légales à diffusion locale (Le Parisien, les Nouvelles de Versailles) et participation de la Commission d’appel d’offres – Délai de réception des offres : 30 jours minimum – mise en ligne sur une plate forme de dématérialisation du dossier de consultation.


Les offres sont étudiées par la Commission d’Appel d’Offres qui proposera à la personne responsable du marché un classement des offres au vu des critères du règlement de consultation. 

Le Maire ou la personne responsable du marché déléguée attribue le marché après avoir négocié avec le candidat classé n° 1. 

B – Mise en concurrence adaptée - Travaux :

	. entre 150.000 € H.T. et 4.845.000 € H.T. :
	. entre 150.000 € H.T. et 4.845.000 € H.T. : diffusion d’un avis d’appel public à la concurrence dans le BOAMP, le Moniteur et dans un Journal Officiel d’Annonces Légales à diffusion locale (Le Parisien, les Nouvelles de Versailles) et participation de la Commission d’appel d’offres - Délai de réception des offres : 30 jours minimum. 




Les offres sont étudiées par la Commission d’Appel d’Offres qui proposera à la personne responsable du marché un classement des offres au vu des critères du règlement de consultation. 

Le Maire ou la personne responsable du marché déléguée attribue le marché après avoir négocié avec le candidat classé n° 1. 

Le Conseil Municipal prend acte que le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de recourir à une procédure formalisée quand elle n’est pas obligatoire pour des motifs d’intérêt général,

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à négocier, attribuer et signer tous les marchés conclus en application de cette procédure adaptée dans la limite de 193.000 € H.T., pour les fournitures et services et 4.845.000 € H.T. pour les travaux,

Le Conseil Municipal autorise la Caisse des Ecoles, le Centre Communal d’Action Sociale et l’Association Syndicale Autorisée des Propriétaires du Domaine de la Marche à s’inspirer librement de cette nouvelle procédure.

2.5.
Mise en place d’un stationnement résidentiel au quartier de la gare 

de Garches - Marnes-la-Coquette :
Madame le Maire informe le Conseil Municipal des difficultés récurrentes dans l’application de la convention signée avec la ville de Garches en 1987 quant à l’exploitation d’un stationnement payant avenue Pasteur et boulevard Raymond Poincaré.

Il est notamment apparu que l’application du pouvoir de police par les agents de la ville de Garches ne répond pas aux exigences de droit administratif car ces derniers ne peuvent en effet dresser un procès-verbal de contravention sur le territoire de Marnes-la-Coquette. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la nécessité d’établir, avenue Pasteur et boulevard Raymond Poincaré, une zone de stationnement résidentiel en faveur des usagers Marnois.


Le Conseil Municipal fixe à 40 € le prix annuel de la carte et à 20 € le prix de sa réédition en cas de perte ou de vol.

2.6.
Subvention Sénat 2010 :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un crédit de 15.000 € a pu être réservé sur la réserve parlementaire du Sénat.

Madame le Maire propose donc d’utiliser ce financement en vue de la réalisation de travaux de réfection de l’enceinte du presbytère.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer auprès du Ministre de l’Intérieur une demande de subvention du Sénat sur réserve de crédit parlementaire au titre de l’année 2010 d’un montant de 15.000 €.
2.7. Subvention voirie place de la Mairie :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Conseil Général des Hauts-de-Seine apporte une aide financière aux communes qui vont entamer des travaux susceptibles d’améliorer la voirie communale, en particulier sur les carrefours.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré autorise Madame le Maire à demander au Conseil Général des Hauts-de-Seine une subvention de voirie en vue de la  réfection du carrefour de la Place de la Mairie, à la jonction de la rue de la Porte Blanche, du GR1 et du Square Pasteur.
III.
 
Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine - SCOT :



3.1. Approbation du retrait de la Région du Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine est amené à modifier ses statuts suite à la création de la communauté d’agglomération Grand Paris Seine Ouest et au retrait de la région Ile-de-France.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le retrait de la Région Ile-de-France.
3.2. Approbation de la modification des statuts du Syndicat Mixte des Côteaux et de Val de Seine :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine est amené à modifier ses statuts suite à la création de la communauté d’agglomération Grand Paris Seine Ouest et au retrait de la région Ile-de-France.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les modifications des statuts du Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine et prend acte que la commune de Marnes-la-Coquette conserve le même nombre de représentants (titulaire et suppléant) et que sa participation financière reste inchangée (2 % du nombre global).
IV. Adhésion des Communautés d’Agglomération :
4.1. Adhésion de la Communauté d’Agglomération «  Grand Paris Seine Ouest » au SMIRTOP : 
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la communauté d’agglomération du « Grand Paris Seine Ouest » souhaite adhérer au SMIRTOP.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise l’adhésion de la Communauté d’Agglomération du « Grand Paris Seine Ouest » au SMIRTOP.

4.2. Adhésion de la Communauté d’Agglomération du « Mont Valérien » au SMIRTOP :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la communauté d’agglomération du « Mont Valérien » souhaite adhérer au SMIRTOP.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve l’adhésion de la Communauté d’Agglomération du « Mont Valérien » au SMIRTOP.

V.
 Questions diverses :



Madame le Maire donne lecture des décisions suivantes : 
- n° 4 : modification de la régie de recettes – élargissement,

- n° 10 : signature d’un avenant au contrat d’entretien du réseau d’assainissement avec la société EAV,

- n° 11 : travaux de réfection de voirie effectués par la société AGRIGEX,

- n° 12 : travaux de réfection du logement du cimetière par la société INFINI,

- n° 22 : production d’un mémoire en défense contre le recours déposé par Monsieur  THEILLAC,

- n° 23 : production d’un mémoire en défense contre le recours déposé par Monsieur ALLAIRE.

Monsieur HEUDES présente l’état d’avancement de la préparation du PLU et donne un calendrier prévisionnel. Il indique que les travaux de réhabilitation de l’hôtel de ville ont pris du retard en raison des intempéries, mais les entreprises se sont engagées à retirer les échafaudages pour le 12 juin.
Il expose également les raisons pour lesquelles la commune a refusé de délivrer le permis de construire déposé par les propriétaires de la Tête Noire (volonté de préserver la destination commerciale du rez-de-chaussée).

Monsieur FELTESSE évoque le projet de classe de découverte de Madame HEC, à l’école de la Marche.

Madame MELLET-CANOT rappelle la tenue des futures manifestations : 

- 19 février 
:
sortie « Holiday en Ice »
- 18 mars
:
soirée ROTARY

- 21 mars
:
concert dans l’église Sainte-Eugénie

- 4 juin

:
déjeuner au restaurant La Faisanderie

- 12 juin
:
Foulées de la Gentilhommière

- 18 juin
:
réception des nouveaux arrivants

- 26 juin
:
fête de la Saint-Jean

- 12 sept.
:
vide greniers

Madame SICARD-FUCHS informe l’assemblée de la tenue du salon de peinture, dont le vernissage est prévu le 21 mars.
Monsieur de ROQUEMAUREL indique qu’il est difficile de se garer avenue des Terrasses. Le Maire répond qu’il s’agit d’un problème déjà ancien, qui se pose également dans le Domaine de la Marche.

Monsieur de ROQUEMAUREL évoque également le problème de circulation le matin en haut de l’avenue du Bois, du fait des automobilistes utilisant l’avenue des Terrasses comme voie de délestage. Madame le Maire indique que la ville de Vaucresson lui a demandé de prendre toute mesure utile afin qu’il soit remédié à ce problème récurent.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 45.
 







Le Maire,









Christiane BARODY-WEISS
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